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Regeste
c/ Office cantonal des bourses d'études et d'apprentissage | Lors du dépôt de sa demande de bourse, la recourante était âgée de plus de 25 ans. Il ressort des pièces du dossier qu'elle a exercé régulièrement une activité lucrative pendant la période de 12 mois précédant la reprise de la formation pour laquelle elle sollicite un soutien financier. Elle est donc financièrement indépendante de sa famille et a droit à une bourse.
Erwägungen
E. 11
septembre 1973 sur l'aide aux études et à la formation professionnelle (LAE), exprimé à son art. 2 : "le soutien de l'Etat est destiné à compléter celui de la famille, au besoin à y suppléer" . C'est dire que ce soutien a un caractère subsidiaire. Le législateur a voulu maintenir le principe de la responsabilité première des parents. Aux termes de l'art.
E. 14
LAE, la nécessité et la mesure du soutien à accorder dépendent des moyens financiers dont le requérant et ses père et mère (ou éventuellement d'autres personnes qui subviennent à son entretien) disposent pour assumer les frais d'études et d'entretien du requérant. En vertu de l'art. 14 al. 2 LAE, il n'est fait abstraction de la situation financière des parents que si le requérant est financièrement indépendant. Cette exception découle du principe de la subsidiarité du soutien de l'Etat; on admet que le requérant, après qu'il a acquis son indépendance financière et pour autant que celle-ci ait duré un certain temps, ne peut plus raisonnablement attendre le soutien de ses parents. L'art. 12 ch. 2 al. 2 LAE dispose qu'est réputé financièrement indépendant le requérant âgé de moins de vingt-cinq ans qui a exercé une activité lucrative continue, en principe dix-huit mois immédiatement avant le début des études ou de la formation pour lesquelles il demande l'aide de l'Etat. L'al. 3 de cette disposition précise que si le requérant est âgé de plus de vingt-cinq ans, il doit avoir exercé une activité lucrative pendant douze mois en principe. Enfin, selon l'al. 4, un programme facultatif de perfectionnement linguistique d'une durée de trois mois au maximum peut être compris dans cette période. L'art. 12 ch. 3 LAE prévoit que la gestion d'un ménage familial est également considérée comme activité lucrative. 3.                     La demande de bourse présentée par la recourante a trait à la reprise de sa formation auprès de l'EESP le 3 mars 2003. La période déterminante pour l'examen des conditions de l'indépendance financière est donc celle précédant le mois de mars 2003. A cette date, la recourante était âgée de plus de 25 ans. Conformément à la jurisprudence du Tribunal administratif, l'âge de référence est celui de la date de la demande de bourse et non pas celle du début de la formation (arrêt du Tribunal administratif du 19 juillet 2003, BO 2000/0154). Il importe dès lors de déterminer si la recourante a exercé régulièrement une activité lucrative du 1er mars 2002 au 28 février 2003, conformément à l'art. 12 ch. 2 al. 3 LAE. Il ressort des pièces versées au dossier que la recourante a réalisé en 2002 des gains nets de 30'099 fr. (10'671 fr. auprès d'******** SA et 19'428 fr. auprès de B.________ SA). En janvier 2003, elle a réalisé un salaire de 1'534 fr. 41 et en février 2003 de 1'482 fr. 70, au travers de différentes missions effectuées pour le compte de B.________ SA. Il faut donc admettre que la recourante a exercé régulièrement une activité lucrative pendant la période de douze mois précédant la reprise de la formation pour laquelle elle a sollicité le soutien financier de l'Etat. Elle doit en conséquence être reconnue comme requérante financièrement indépendante de sa famille au sens de la LAE. 4.                     Il découle des considérants qui précèdent que le recours doit être admis et la décision de l'office du 6 mars 2003 annulée. L'autorité intimée allouera à la recourante une bourse de requérante financièrement indépendante. Vu le sort du recours, les frais seront laissés à la charge de l'Etat, l'avance opérée par la recourante lui étant restituée.
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